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Préserver la 
ressource locale 
en eau
L'eau est importante dans l'histoire de Fontaine. La 
qualité exceptionnelle de l'eau potable et sa gestion 
publique sont des atouts locaux à préserver.

Préserver la nappe phréatique 
locale 

Une étude est en cours sur la qualité de la nappe 
phréatique de la plaine alluviale du Drac. 
• alerter sur les risques de l'utilisation des "pieux" 
(systèmes de prélèvement individuel dans la nappe) : 
infiltration potentielle de pollutions, utilisation de la 
nappe sans contrôle 
• sensibiliser les jardiniers à des pratiques non 
polluantes (engrais, produits phytosanitaires)
• accompagner les entreprises vers de meilleures 
pratiques (contrôles, traitements).

Limiter la consommation d'eau 
potable 

Le réseau d'eau potable s'alimente sur la nappe, très 
pure, de Saint Pierre de Mesage. Il est préférable de ne 
l'utiliser que pour l'alimentation, l'hygiène… 
 • connaître les acteurs et fonctionner en réseau : 
compétences communales, structures de régulation 
des prélèvements (plan canicule)
• développer les récupérateurs d'eau pluviale
• concevoir une plaquette d'information sur les 
économies d'eau : gestes économes, équipements 
(différentiel eau chaude/froide) et la joindre à la facture 
d'eau.

Combattre 
pollution de l'air 
et réchauffement 
climatique
L'utilisation d'énergie pour l'habitat, les transports 
routiers, l'industrie produit des polluants locaux et 
émet du  CO2, responsable du réchauffemnt climatique. 
Les voitures et l'habitat  sont en France les principales 
sources de CO2, . L'agglomération grenobloise est 
particulièrement touchée.

Les ateliers de 
l'Agenda 21

L'activité humaine peut 
avoir des effets positifs sur 
l'environnement (production, 
sécurité, entretien du paysage), 
mais elle peut aussi le dégrader 
fortement et par conséquent, 
avoir des impacts sur la santé 
humaine. 

Les plus faibles économiquement 
sont les plus menacés. La 
solidarité entre les personnes 
et entre les pays doit s'exercer 
pour que chacun puisse satisfaire 
son droit à un environnement 
sain.

Comment mieux connaître 
l'impact de nos activités pour 
mieux agir ? Comment être plus 
économes en ressource et moins 
producteurs de pollutions ? 
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Pour rejoindre la démarche : 
service Agenda 21 - 04 76 26 96 83
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Agir sur la politique de 
déplacements dans l'agglomération
• mieux s'informer et poursuivre le débat sur les liens 
entre circulation et pollution et sur les choix à faire
• prendre part aux débats publics : liaison Grenoble-
Sisteron, tangentielle Nord-Sud, tunnel sous la Bastille
• continuer les aménagements pour les modes doux. 

Favoriser les énergies renouvelables 
et les économies d'énergie
• mettre en place une permanence "conseils aux 
particuliers" avec l'Agence Locale de l'Energie
•  privilégier les énergies renouvelables et la conception 
"économe" pour les bâtiments : sensibilisation des 
architectes, des bailleurs sociaux, des particuliers 
• inciter les syndics à installer de panneaux solaires : 
rencontres,  visites, aide au montage de dossiers 
• proposer des subventions ou aides aux ménages 
pour l'achat d'équipements à basse consommation 
(ampoules)
• inciter aux économies d'énergie et à l'adoption de 
sources renouvelables par les réglements d'urbanisme 
(PLU)
• favoriser la mise en place de la filière bois locale sur 
l'agglomération (bois des Vouillands).

Informer et 
sensibiliser les 
acteurs
notamment sur les risques technologiques et sanitaires. 
Un environnement pollué, un accident technologique, 
mais aussi une souffrance sociale peuvent être graves 
pour la santé. 

Découvrir les relations Nord-Sud 
• disposer d'une information fiable et de qualité 
(conférences, débats…) sur les relations entre mode 
de consommation et mal-développement, au Nord 
comme au Sud. Exemple : la sur-exploitation des bois 
tropicaux.

Alerter sur la santé publique
•  diffuser l'information locale sur les évolutions 
technologiques en téléphonie mobile : effets connus 
des ondes, pièces émettant moins de rayonnement…
• renforcer l'information sur la climatisation : risques 
pour la santé, coût environnemental et financier 

• traiter les souffrances psychiques liées à des 
problèmes sociaux (accompagnement des victimes)
• mettre l'accent sur les bienfaits pour la santé des 
déplacements par modes doux (marche à pied, vélo) 
• sensibiliser les enfants/parents à une nourriture de 
qualité (de saison, locale, biologique) dans les cantines, 
aux effets de la "malbouffe" (obésité) et à la traçabilité 
des aliments.

Prévenir les risques industriels et 
technologiques
• connaître les risques industriels liés aux produits 
chimiques et toxiques (stockage, transport, traitement) : 
la plate-forme de Pont-de-Claix.

Explorer des formes innovantes de 
communication
• utiliser l'art comme moyen d'expression sur les 
questions d'environnement : laisser une trace dans le 
paysage, toucher les gens 
• élargir les animations pour les écoles sur 
l'environnement, la solidarité internationale…

Développer des 
solidarités 
Favoriser les achats responsables
• limiter l'implantation de certains magasins qui ont 
des pratiques non durables
• identifier des annonceurs de publicité "responsables" 
pour Fontaine Rive Gauche, compenser d'éventuelles 
pertes financières par une impression sur papier 
recyclé.

Permettre des pratiques 
écologiques pour tous 
• inciter à économiser sur les charges dans les 
logements sociaux : isolation, énergies renouvelables 
(référence  : OPAC Isère) 
• aider les entreprises à mutualiser leurs achats sur 
des produits écologiques, éthiques à prix plus attractifs 
(quantité)
• mutualiser les besoins des entreprises en services 
et expertise environnementale pour créer des emplois 
pérennes et rentables (économies d'énergie, d'eau...).

Adopter une alimentation plus 
saine
• développer les circuits courts en augmentant l'offre : 
un point de vente, un marché réservé, un jardin de 
Cocagne
• organiser des ateliers cuisine, des repas qui soient des 
temps d'échange entre générations sur les questions 
alimentaires.Participants : habitants, services, élus et représentants 

d'entreprises de Fontaine , FRAPNA,  Agence Locale 
de l'énergie (ALE), Service Communal d'Hygiène et de 
Santé (SCHS), ISSA.


